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Le conseil de coopération

Le conseil de coopération est un lieu de gestion de la classe, de mise en commun des réussites, des difficultés et
des échecs, un lieu de réflexion pour trouver consensus et solutions. Ce n'est pas une causerie, ni un comité élu par
l'ensemble des élèves (conseil de classe).

Le terme de « conseil de coopération » a été donné par Danielle Jasmin, au Québec, à la réunion (hebdomadaire) de
tous les enfants de la classe, où ensemble et en cercle, sont gérées la vie en classe, ce qui va bien et ce qui ne va
pas : l’organisation de la vie en classe, du travail, des responsabilités, des jeux ; les relations interpersonnelles ; les
projets.

Le conseil de coopération s’inspire fortement du « conseil de coopérative » imaginé et mis en œuvre par Célestin
Freinet et qui connut un essor particulier grâce à Fernand Oury et à ses collaborateurs sous le nom de « conseil ».

Danielle Jasmin, 1994, Le conseil de coopération, Montréal, Les éditions de la Chenelière.

Voici une scène du reportage Devenir grand réalisé par Judith Grumbach de l'émission Infrarouge diffusé sur
France2.
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